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LETTRE au directeur
Informations sur l’interdiction d’enseigner le cours d’éthique et culture religieuse à mon enfant

Notez : un coupon- réponse est attendu de l’enseignant

Date : ______________________         École :______________________________________________
Au directeur de __________________________ ,   Mme/M. __________________________________
                                    (nom de l’enfant)                                      (nom du directeur)

EN RAISON DU CARACTÈRE OBLIGATOIRE du cours d’Éthique et culture religieuse (ÉCR) et de la DÉCISION UNILATÉRALE INJUSTIFIÉE du gouvernement du Québec de retirer le droit à la liberté de conscience et de religion des parents, des enseignants et des enfants, ainsi que de tenter d’USURPER L’AUTORITÉ PARENTALE quant au droit de surveiller l’éducation de son enfant nous vous informons que cet avis a été remis à l’enseignant de notre enfant Mme/M.______________________________________________________________.
                                                                           (nom de l’enseignant)

AVIS D’INTERDICTION d’enseigner tout contenu du cours Éthique et culture religieuse à notre enfant dans la plage de cours prévue à cet effet ou dans tout autre matière. 

En tant que parent(s) responsable(s) de l’entretien et l’éducation de notre enfant, nous considérons que ce cours imposé unilatéralement par l’État va à l’encontre de nos convictions fondamentales, brime notre droit à la liberté de croyance et de religion et causera un préjudice grave à notre enfant. Vous devez vous assurer que notre enfant ne subira aucun préjudice, aucune pression que ce soit, ni aucune forme de pénalité en raison de son absence motivée du cours ÉCR. 
Dans le cas du non-respect de la présente interdiction :

1. Nous exigeons qu’il sorte de la classe et soit gardé dans un autre local de l’école pour la durée du cours d’ÉCR ;
2. En cas de refus du point 1, nous vous demandons de nous fournir – au plus tard une semaine avant le début du cours – les dates et l’heure où celui-ci sera donné afin d’exercer notre droit de retrait de notre enfant de l’école lors de ces périodes (procédures à déterminer). Toute modification de l’horaire de ce cours d’ÉCR devra nous être signifiée une semaine à l’avance.

AVIS D’INTERDICTION de toute pratique ou activité « à caractère religieux ou spirituel » non chrétienne en présence de notre enfant (méditation, M.T., yoga, rituels amérindiens, relaxation nouvel age, visualisation,…).
Coordonnées du/des parent(s) détenant l’autorité parentale :

Nom(s) : _____________________________________________________________________________

Adresse : ____________________________________________________________________________

Téléphone : _________________________ Courriel : _______________________________________

Nom(s) : _____________________________________________________________________________

Adresse : ____________________________________________________________________________

Téléphone : _________________________ Courriel : _______________________________________

Signature du/des parent(s) détenant l’autorité parentale : ______________________________










